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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-84266

Département(s) de publication : 75, 92, 93, 94, 02
 Annonce n° 25-84266

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Centre d'Action Sociale de la Ville de Paris (CASVP)

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : NETTOYAGE DES VITRES ET DES POINTS LUMINEUX DES ÉTABLISSEMENTS DU CENTRE 
D'ACTION SOCIALE DE LA VILLE DE PARIS EN 2 LOTS

  Description : Le présent accord-cadre a pour objet les prestations de nettoyage des vitres et 
des points lumineux des établissements du Centre d'Action Sociale de la Ville de Paris en 2 lots 
Les prestations attendues sont les suivantes : - nettoyage des vitres sur les deux faces y compris 
les vitres d'accès difficile ; - l'entretien du pourtour intérieur et extérieur, du châssis et des 
huisseries sur les deux faces ; - nettoyage des points lumineux, de cloisons et portes vitrées, de 
pavés ou de briques de verre ; - nettoyage des grilles d'aération ou de ventilation dont les 
fenêtres peuvent être équipées - remise en état de propreté d'éléments de vitrerie. Il s'agit 
d'effectuer un nettoyage approfondi ou spécifique permettant, par exemple, d'éliminer des 
traces de calcaire persistantes, ou encore des déjections de volatiles tenaces ou accumulées 
depuis longtemps. Les lieux d'exécution des prestations sont indiqués dans l'annexe 1 du Cahier 
des Clauses Administratives Particulières (CCAP) du présent accord-cadre La description des 
prestations ainsi que leurs spécifications techniques sont indiquées dans le Cahier des Clauses 
techniques Particulières (CCTP). Le présent accord-cadre est passé sous la forme d'un appel 
d'offres ouvert défini aux articles L.2124-1 et R.2124-2, R.2161-2 à R.2161- 6 du code de la 
commande publique. Le présent marché est un accord-cadre mono-attributaire qui s'exécute 
au fur et à mesure de l'émission de bons de commande en application des articles R.2162-13 et 
R.2162-14 du Code de la commande publique. Sur le fondement de l'article R2162-2 du code de 
la commande publique, le marché fixe tous les termes pour l'exécution par bons de commande. 
Pour les lots 1 et 2, le marché est passé pour une durée d'UN an ferme à compter de sa date de 
notification. L'ensemble des 2 accords-cadres issus de la présente consultation pourra être 
reconduit dans les mêmes termes pour une durée d'UN an au maximum trois (3) fois, ce au 
terme de la première période. Les entreprises peuvent répondre à un ou aux deux lots.
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  Identifiant de la procédure : f44d97aa-9264-4213-ab20-61e3bdec7bca

  Type de procédure : Ouverte

  La procédure est accélérée : non

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 90911300 Services de nettoyage de vitres

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 90911000 Services de nettoyage de logements, de 
bâtiments et de vitres

 2.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Paris ( FR101 )

  Pays : France

 2.1.4 Informations générales

  Informations complémentaires : Le contenu du DCE, les modalités de réponses à l'appel 
d'offres, les conditions pour obtenir des renseignements complémentaires sont indiqués 
dans le règlement de la consultation. Le détail des prestations, ainsi que les modalités 
d'exécution du marché sont indiqués dans les pièces du marché (notamment l'AE et son 
annexe, les CCAP et CCTP et leurs annexes). Des visites obligatoires sont prévues à 
l'article 8.2 du règlement de consultation qui en fixe les modalités, lot par lot. Les 
candidats doivent contacter les personnes dont les coordonnées sont indiquées dans le 
règlement de la consultation afin de convenir d'une date de visite. Aucune visite ne 
pourra avoir lieu après le 13/08/2025 16h00.

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 2.1.5 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

Nombre maximal de lots pour lesquels un soumissionnaire peut présenter une 
  offre : 2

 Conditions du marché :

Nombre maximal de lots pouvant être attribués à un soumissionnaire dans le 
  cadre de marchés : 2

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : Nettoyage des vitres et des points lumineux des établissements du Centre d'action 
sociale de la Vile de Paris à l'exception des résidences autonomie

  Description : Nettoyage des vitres et des points lumineux des établissements du Centre 
d'action sociale de la Vile de Paris à l'exception des résidences autonomie

  Identifiant interne : 1

 5.1.1 Objet
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  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 90911300 Services de nettoyage de vitres

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 90911000 Services de nettoyage de logements, de 
bâtiments et de vitres

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Paris ( FR101 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 4 An

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Les noms et les qualifications professionnelles du personnel chargé de l’exécution du 
  marché doivent être mentionnés : Exigence dans l’offre

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : Les montants minimum et maximum sur 1 an par 
période sont les suivants : Lot 1 : sans minimum et avec un maximum fixé à 520 000 Euros 
HT Les critères d'analyse des offres et leurs pondérations sont indiquées dans le 
règlement de la consultation. Les modalités d'attribution des bons de commande sont 
précisées dans le CCAP.

 5.1.11 Documents de marché

Langues dans lesquelles les documents de marché (ou leurs parties) sont officieusement 
  disponibles : français

  Adresse des documents de marché : https://marches.maximilien.fr

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://marches.maximilien.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 01/09/2025 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 6 Mois

 Conditions du marché :
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  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 99999

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Paris

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Paris

  Informations relatives aux délais de recours : Référé pré-contractuel prévu aux articles 
551-1à L. 551-12 du code de justice administrative (Cja), pouvant être introduit depuis le 
début de la procédure de passation jusqu'à la signature du marché. Référé contractuel 
prévu aux articles L. 551-13 à L. 551-23 du Cja, pouvant être exercé dans les délais prévus 
à l'article R. 551-7 du Cja. Recours de pleine juridiction contestant la validité du marché 
dans un délai de 2 mois à compter de l'accomplissement des mesures de publicité 
appropriées au sens de la décision Département de Tarn et Garonne (CE, Ass , 4 avril 
2014, no358994). Ce recours en contestation de validité peut être assorti d'une 
demande tendant, sur le fondement de l'article L. 521-1 du code de justice 
administrative, à la suspension de l'exécution du contrat.

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
 administratif de Paris

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0002

  Titre : Nettoyage des vitres et des points lumineux des résidences autonomie

  Description : Nettoyage des vitres et des points lumineux des résidences autonomie

  Identifiant interne : 2

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 90911000 Services de nettoyage de logements, de 
bâtiments et de vitres

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 90911300 Services de nettoyage de vitres

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Paris ( FR101 )
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  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 4 An

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Les noms et les qualifications professionnelles du personnel chargé de l’exécution du 
  marché doivent être mentionnés : Exigence dans l’offre

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : Les montants minimum et maximum sur 1 an par lot 
sont les suivants et par période : Lot 2 : sans minimum et avec un maximum fixé à 84 000 
Euros HT Les critères d'analyse des offres et leurs pondérations sont indiquées dans le 
règlement de la consultation. Les modalités d'attribution des bons de commande sont 
précisées dans le CCAP.

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://marches.maximilien.fr

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://marches.maximilien.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 01/09/2025 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 6 Mois

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence
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  Nombre maximal de participants : 99999

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Paris

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Paris

  Informations relatives aux délais de recours : Référé pré-contractuel prévu aux articles 
551-1à L. 551-12 du code de justice administrative (Cja), pouvant être introduit depuis le 
début de la procédure de passation jusqu'à la signature du marché. Référé contractuel 
prévu aux articles L. 551-13 à L. 551-23 du Cja, pouvant être exercé dans les délais prévus 
à l'article R. 551-7 du Cja. Recours de pleine juridiction contestant la validité du marché 
dans un délai de 2 mois à compter de l'accomplissement des mesures de publicité 
appropriées au sens de la décision Département de Tarn et Garonne (CE, Ass , 4 avril 
2014, no358994). Ce recours en contestation de validité peut être assorti d'une 
demande tendant, sur le fondement de l'article L. 521-1 du code de justice 
administrative, à la suspension de l'exécution du contrat.

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
 administratif de Paris

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Centre d'Action Sociale de la Ville de Paris (CASVP)

  Numéro d’enregistrement : 26750004902888

  Département : Sous-direction des ressources - Service de l'approvisionnement Bureau des 
achats

   Adresse postale : 5 boulevard Diderot

  Ville : Paris

  Code postal : 75012

     Subdivision pays (NUTS) : Paris ( FR101 )

  Pays : France

  Point de contact : Marie-Hélène BIENFAIT

  Adresse électronique : marie-helene.bienfait@paris.fr

  Téléphone : 01 44 68 64 18

  Adresse internet : https://www.paris.fr/dossiers/centredactionsocialedelavilledepariscasvp23

  Point de terminaison pour l’échange d’informations (URL) : https://marches.maximilien.fr

 Rôles de cette organisation :

Acheteur
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 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Tribunal administratif de Paris

  Numéro d’enregistrement : 17750005500013

  Département : Tribunal administratif de Paris

   Adresse postale : 7 rue de Jouy

  Ville : Paris

  Code postal : 75004

     Subdivision pays (NUTS) : Paris ( FR101 )

  Pays : France

  Point de contact : Tribunal administratif de Paris

  Adresse électronique : Greffe.taparis@juradm.fr

  Téléphone : 0144594400

  Télécopieur : 0144594646

  Point de terminaison pour l’échange d’informations (URL) : http://paris.tribunal-administratif.fr/

 Rôles de cette organisation :

Prestataire de services de passation de marché

Organisation chargée des procédures de recours

Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours

Organisation chargée des procédures de médiation

Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 7e5d824c-f1aa-4f08-9841-cf6f81d85696 - 04

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 23/07/2025 à 13:04

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

23/07/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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